
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 792 
 
 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 792 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
1 250 568 $ AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
MUNICIPALES ET DE L’HABITATION ACCORDÉE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 
TRANSFERT POUR LES INFRASTRUCTURES D’EAU ET COLLECTIVES DU QUÉBEC (TECQ) 2024-
2028 

 
ATTENDU QUE ce règlement est adopté conformément au deuxième alinéa à l’article 

1061.1 du Code municipal du Québec; 
 
ATTENDU la confirmation de la subvention du ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation (MAMH) au montant de 1 250 568 $ accordée dans le cadre 
du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collective du 
Québec (TECQ) 2024-2028 datée du 18 juillet 2024, afin de permettre des 
travaux d’installation, de mise aux normes et mise à niveau des 
équipements d’eau potable et d’assainissement des eaux, dont copie de la 
lettre fait partie intégrante des présentes sous «Annexe A»; 

 
ATTENDU  QUE la subvention est versée sur une période de 5 ans, selon l’avancement 

des travaux; 
 
ATTENDU  QU’il est nécessaire d’emprunter la somme de 1 250 568 $; 
 
ATTENDU QU’une présentation du projet de règlement d’emprunt numéro 792 a eu 

lieu le 13 mai 2025; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la 

séance ordinaire du 13 mai 2025, que le projet de règlement a été adopté 
à cette même séance et que des copies du projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public; 

 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
QUE le règlement numéro 792 décrétant une dépense de 1 250 568 $ afin de financer la 
subvention du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation accordée dans le cadre 
du programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) 
2024-2028 soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 : Afin de financer en entier les sommes prévues à la subvention du ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation accordée dans le cadre du 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du 
Québec (TECQ) 2024-2028, le conseil est autorisé à dépenser la somme de 
1 250 568$. Pour se procurer cette somme, la Municipalité est autorisée à 
emprunter jusqu’à concurrence de ladite somme pour une période de 5 ans, 
soit selon le terme correspondant à celui du versement de la subvention. 

 
ARTICLE 3 : La Municipalité pourvoira, durant le terme de l’emprunt, aux dépenses 

engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles, en appropriant chaque année la subvention du 



ministère des Affaires municipales et de l’Habitation accordée dans le cadre 
du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du 
Québec (TECQ) 2024-2028, conformément à la convention à intervenir avec 
la Municipalité de Val-Morin, en application de la lettre de confirmation de 
ladite subvention jointe aux présentes à l’Annexe A. 

 
ARTICLE 4 : Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par 
le présent règlement exigé et il sera prélevé annuellement, durant le terme 
de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle 
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
ARTICLE 5 : Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 

 
ARTICLE 6 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
10 juin 2025 
 
 
 
 
  
____________________________ ____________________________ 
Donna Salvati, Caroline Nielly, 
Mairesse Directrice générale /  
 greffière-trésorière 
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